
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au cœur de l’économie sociale et solidaire depuis 1945, l’ADMR est le premier réseau associatif 
national de services à la personne. La mission première de l’ADMR est de permettre aux familles et 
aux personnes en difficulté ou dépendantes de bien vivre chez elles en leur apportant un 
service personnalisé, en fonction de leurs attentes et de leurs besoins. L’action de l’ADMR 
consiste à créer, mettre en place et gérer des services d’aide et de soins destinés à tous publics. 
 
 

Vous souhaitez vous engager au service de la population de votre 

territoire et donner un peu de votre temps pour : 

- Visiter les personnes âgées ou isolées ; 

- Participer à l’installation de téléassistances FILIEN ADMR au 

domicile des personnes ; 

- Aider au fonctionnement de l’association ; 

Contactez Mme SOLER, responsable de la Vie associative, 

au 07.85.84.59.63. 

L’association ADMR de JANVILLE 
RECHERCHE 

de nouveaux BENEVOLES 


